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QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) RELATIVES À LA DEMANDE DE GAZIFÈRE DE MODIFIER LES TARIFS A COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2004

Demande no 1 

Référence : Pièces GI-4, document 7.6, page 5.

Préambule :  The contract between EGD and Accenture for use of the system is for 10 years.  The contract may be cancelled and the system repatriated by EGD at any time.
Questions :

a)
Y a-t-il des dispositions spécifiques concernant l’utilisation du système au terme de la période de 10 ans? 

b)
Le contrat prévoit-il une période de transition si EGD décide de récupérer le système i) en cours de contrat, et ii) en fin de contrat?

c)
Dans l’éventualité où EGD récupère le système et en fait la gestion, comment seraient évalués les coûts totaux desquels découlent les charges allouées à Gazifère?  

Demande no 2 

Référence : Pièces GI-4, document 7.6, page 5.

Préambule :  Component 2 of the EnVision solution includes the implementation of a wireless network and supporting devices that will allow field personnel to interact directly with the WAMS system.  This functionality will enable employees and contractors to receive and complete work electronically in the field.
Questions :

a)
Veuillez clarifier si le « field personnel » comprend les employés et les sous-traitants.

b)
Comment les sous-traitants communiqueront-ils avec le système EnVision?  

Demande no 3 

Référence : Pièces GI-4, document 7.6, page 6.

Préambule :  Gazifère receives a charge for the usage and maintenance of WAMS from EGD.
Questions :

a)  
Gazifère prévoit-elle récupérer des sous-traitants une partie des coûts payés à EGD pour l’utilisation du WAMS ? 

b)
Si oui, de quelle manière?

Demande no 4
Référence : Pièces GI-4, document 7.6, page 7.

Préambule :

" However, it is our opinion that the current non existence of the SLA should not invalidate the charge, given : …


… - that EGD will provide a representative of Gazifère with access to the Service Agreement between Accenture and EGD to scrutinize in order to determine the extent of the charges related to the services and service levels provided by Accenture.”

Questions:

a)
Nous en déduisons que Gazifère n’obtiendra pas de copie de l’entente entre Accenture et EGD, mais plutôt, une seule personne pourra accéder à l’entente pour s’assurer de l’ampleur des charges reliés aux services offerts par Accenture.  Veuillez confirmer l’exactitude de notre compréhension et la clarifier au besoin.

b)
Y a-t-il dans l’entente entre Accenture et EGD des dispositions spécifiques interdisant EGD d’en transmettre copie aux compagnies affiliées qui en partagent les coûts?

Demande no 5
Référence : Pièces GI-4, document 7.6, page 12 (Improved Productivity).

Préambule :

" …Increased efficiency in the used of Gazifère employees should result in less use of the more expensive contractor resources”.  Increased efficiencies in scheduling the work of contractors should reduce the amount of time that the contractors will work and thus reduce Gazifère expenses accordingly.”

Questions:

a)
Veuillez expliquer en quoi le recours aux employés de Gazifère réduit le recours aux ressources les plus dispendieuses des sous-traitants.  À quelles fonctions ou tâches fait-on référence?

b)
Les réductions potentielles des coûts ont-elles été identifiées et quantifiées?.  Si oui, quelles sont-elles?
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